
domainepublic.ch

Les paysans contre-attaquent

LOMC dans l'impasse, les agriculteurs se félicitent du «coup d'arrêt 
donné à cette machine infernale». Ils espèrent que ce sera aussi un 

coup de frein à la réform e Agriculture 2011. Les premières salves du 
com bat ont été  tirées au sein de la commission du Conseil des Etats.

L
es paysans savent qu’ils ont une 
bonne carte en main. La réforme 
de l’agriculture suisse se déroule 
au rythme imposé par les négocia
tions internationales. Agri rappel

le la coïncidence étroite entre le change
ment de la politique de la Suisse et la libé
ralisation agricole imposée par l’OMC. 
L’hebdom ada ire  ne décrit pas, m algré 
tout, l’OMC comme le grand satan. Les 
négociations internationales ont permis 
de tem pérer le credo libéral. Elles on t 
offert une nouvelle vision de l’agriculture 
qui n’a pas l’unique fonction de fournir 
des produits au meilleur prix. Les paysans 
o n t le d ro it de faire payer les services 
qu’ils rendent pour sauvegarder l’environ
n em en t et g a ra n tir  un  équ ilib re  de la 
société, en évitant la désertification et le 
d ép eu p lem en t de régions entières. Le 
journal agricole se félicite de cet acquis 
décisif. En utilisant l’argumentation de la 
multifonctionnalité, la Suisse peut conti
nuer de protéger son agriculture par un 
changement de méthode. Fini le soutien 
des prix qui encourage la production. En 
échange, les paysans reçoivent d irecte
m ent des subsides pour les services ren 
dus à la société.

Les nouvelles règles de la politique agri
cole, maintenant bien connues, font l’objet 
d’un large accord politique. Mais les pay
sans s’écartent de cette ligne consensuelle. 
Devant la commission du Conseil des Etats 
qui a procédé à un premier examen de la 
réforme Agriculture 2011, les porte-parole 
du club agricole au parlement ont réclamé 
le maintien du soutien des prix à la produc
tion. Cette protection garantirait plus effi
cacement le revenu agricole que les paie
m ents directs. Les agriculteurs donnent 
ainsi un coup de canif aux principes dont 
ils vantent par ailleurs les mérites. En pro
posant la suppression des soutiens à la pro
duction, le Conseil fédéral préparait les 
concessions q u ’il s’a p p rê ta i t  à faire à 
l’OMC. L’échec des négociations donne 
quelques chances à cette contestable régres
sion. Le lobby paysan proteste, par ailleurs, 
contre la d im inution de l’aide fédérale, 
amputée de 632 millions sur quatre ans. Il 
juge trop rapide le rythme des réformes de 
structures imposées à l’horizon 2011. C’est 
son rôle. Mais c’est aussi aux consomma
teurs et autres acteurs de la vie économique 
de défendre leurs intérêts.
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S p r v im  puhlin

Construire l'Europe des sociétés 
transnationales d'intérêt général

La défense acharnée des entreprises indigènes contre les ten ta tives  de rachat 
devrait laisser la place à la création de conglom érats continentaux assurant services  

e t prestations aux citoyens ainsi qu 'aux collectivités publiques e t privées de l'Union.

L
a fusion Gaz de France-Suez qu’a 

concocté le gouvernem ent français 

alimente un débat parlementaire et 

national, épicé des ingrédients tradition

nels (défilés, obstruction de la discussion 

parlem entaire par la m ultiplication des 

amendements rendue possible par l’infor

matique, l’amendement spam en quelque 

sorte). Et aussi, classique, l’affrontement 

sur les nationalisations. S’il nous intéresse, 

ce n’est pas en voisins qui entendent la 

scène de ménage dans le pays d ’à côté, 

c’est parce que l’objet de la dispute concer

ne la construction de l’Europe qui est aussi 

notre affaire.

La fusion créerait, disent ses p ro m o 

teurs, une nouvelle société, aux activités 

co m plém en ta ires . Elle au ra it  la taille 

requise pour discuter en position de force 

avec les fournisseurs, les Russes de Gaz- 

prom, par exemple, ou pour investir afin 

de diversifier les sources et les amenées 

d’approvisionnement.

Le problème politique est posé non pas 

par la qualité industrielle du projet, mais 

par la dénationalisation de Gaz de France. 

Une société détenue majoritairement par 

l’Etat n’est pas fusionable avec une société

privée, dont les actionnaires ne veulent pas 

être soumis aux choix qui peuvent être 

plus politiques qu’économiques d’un Etat.

Certes, on pourra it im aginer inverse

m ent que la fusion se fasse par rachat et 

absorption d’une société privée par une 

société nationalisée. Mais cette formule est 

ressentie comme impérialiste. Le Conseil 

fédéral n ’a pas voulu, pour cette raison, 

que Swisscom prenne possession d ’une 

société irlandaise assurant un service d’in

térêt général; il craignait d’avoir à assumer 

politiquement des décisions économiques 

pouvant contrarier un pays proche. De la 

même manière, la politique expansionniste 

d’EDF est souvent mal ressentie non seule

ment à cause de son agressivité industriel

le, mais encore nationaliste.

Les mariages
Mis en formule, si P signifie privé et N 

nationalisé, on obtient: N+P, P+N, P+P, 

N+N. Les deux premières formules sont 

des échecs, risque d’impérialisme ou refus 

des privés. La troisième, P+P, est opéra

tionnelle avec l’inconvénient de soumettre 

des secteurs vitaux à des in térêts m a r 

chands. Elle présuppose, pour le moins,

des instances de régulation forte. Reste 

N+N. Curieusement, cette piste n’a pas été 

explorée, la priorité ayant été donnée à la 

privatisation dans la grande majorité des 

pays européens.

Ce rap p ro ch e m en t de deux sociétés 

nationalisées pourrait revêtir des formes 

diverses: fusion  ou société faîtière ou 

accord de collaboration. L’option de base 

devrait être la même conception du servi

ce public, selon l’article 3 de la CECA 

(Communauté européenne du charbon et 

de l’acier, texte fondateur de l’Union euro

péenne): «veiller à l’établissement des prix 

les p lus b as .. .  to u t  en p e rm e tta n t  les 

amortissements nécessaires et en m éna

geant aux capitaux engagés des possibilités 

normales de rémunération.»

N+N, au lieu d’être l’addition de deux 

nationalismes, les annule dans un intérêt 

commun élargi. N+N = E, c’est-à-dire une 

société européenne.

Gaz de France, comme Swisscom, pour

ra i t  ê tre  l ’occas ion  de ce tte  p rise  de 

conscience qui aurait ce mérite de faire 

passer un combat ressenti comme d’arriè- 

re-garde en un  com bat d ’avant-garde 

européen. ag
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Les paysans contre-attaquent

O n p e u t ,  en rev a n ch e , 

appuyer sans réserve les agri

culteurs lorsqu’ils réclament la 

baisse de leurs coûts de p ro 

duction. Ils pourraient écono

m iser chaque année un m il

liard s’ils avaient la possibilité 

d’acheter leurs machines, leurs 

e n g ra is ,  le u rs  sem ences et 

au tre s  fo u rra g e s  à des p r ix

européens. Mais d ’autres lob 

b ies v e ille n t.  (D P  n° 1690, 

26 m ai 2006, Des lobbies aux 

pouvo irs inégaux). On p eu t 

égalem ent faire alliance avec 

les paysans lorsqu’ils d én o n 

cent tous ceux qui, en aval et 

en am ont, contribuent à ren 

chérir les alim ents que nous 

ac h e to n s .  D ans le d e rn ie r

numéro de La Vie économique, 

le directeur de l’Office fédéral 

de l ’a g r ic u l tu re  assène 

quelques chiffres assassins.

Les agriculteurs suisses tou 

chent pour leurs produits des 

prix nettement plus élevés que 

leurs collègues européens. Cela 

rep résen te  un su rco û t de 

2,7 milliards pour les consom

m ateu rs . C ’est un m o n ta n t  

appréciable. Mais si, à leur tour, 

les transformateurs et distribu

teu rs  de p ro d u its  agricoles 

suisses se c o n te n ta ie n t  de 

marges européennes, la facture 

d im in u era it de 8,2 m illiards 

pour les consommateurs. C’est 

là que réside le plus gros réser

voir d’économies potentielles, at
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Libre circulation__________________

Des mouvements 
au compte-gouttes

S
ans jouer les Cassandre, le sort des 

votations de dimanche sur les 

questions d’immigration paraît 

scellé. Une majorité des Suisses va pro

bablement accepter de construire des 

barrières pour décourager les candidats 

à l’immigration. Alors qu’il faudrait 

sans doute les encourager.

Depuis l’entrée en vigueur de l’ac

cord sur la libre circulation des per

sonnes, la Suisse n’a pas dû faire face à 

une vague d’immigration sans précé

dent. Les trop rares données dispo

nibles concernant les conséquences de 

l’élargissement de l’Union européenne 

corroborent ce constat (cf. encadré). 

Même avec une application sans res

triction des accords bilatéraux, le taux 

des travailleurs originaires des pays de 

l’UE ne devrait pas augm enter de 

manière significative.

Sauf en matière automobile, liberté 

de circulation ne va pas de pair avec 

augm entation  du trafic. Prenons 

l’exemple des études universitaires. La 

réforme de Bologne a chamboulé le 

cursus pour favoriser la mobilité des 

étudiants. Mais les auditoires restent 

très - et même trop - largement fré

quentés par des locaux. Les aides 

financières manquent, sans parler des 

autres obstacles. Suivre un cours en 

suédois ou en grec n’est pas à la portée 

de tout le monde. On ne choisit pas 

son pays d’émigration sur les mêmes 

critères que sa destination de vacances.

Or le système actuel ne suffit déjà 

souvent pas à satisfaire les besoins de 

l’économie, et pas seulement celle qui 

requiert du personnel hautement qua

lifié. Les ouvriers qui s’activent dans les 

entrailles du Gothard et du Lôtschberg 

ne sont pas de la génération 

spontanée: ils ont pour la plupart été 

recrutés à l’étranger. Des travaux plus 

permanents sont aussi touchés: ainsi, 

le CHUV mène depuis longtemps une 

politique active au Québec pour enga

ger le personnel infirmier qui lui fait 

défaut sur le marché local. Tout 

indique que la libre circulation des 

personnes avec l’Union européenne ne 

suffira pas à com bler toutes les 

demandes. Pour certains secteurs, 

comme les soins des personnes âgées, 

la Suisse risque fort de devoir encoura

ger des gens à venir s’installer. Une 

politique inverse de celle qui nous est 

proposée.

Les images des pirogues africaines 

échouant aux Canaries sont effrayantes 

mais trompeuses. Elles risquent hélas 

d’envoyer la politique d’immigration 

droit dans le mur. ad

Les barrières tombent 
à l'intérieur de l'UE

Lors de l’adhésion des dix nou
veaux pays membres de l’UE, les 
anciens Etats membres ont eu le 
choix d’appliquer tout de suite la 
libre circulation de personnes ou 
de prévoir des régimes transi
toires. Seuls trois pays ont fait le 
premier choix dès le 1er mai 2004 : 
le Royaume-Uni, l’Irlande et la 
Suède. Selon un rapport de la 
Commission publié en début d’an 
née, l’élargissement n’a pas provo
qué un afflux de travailleurs des 
nouveaux Etats membres. Au 
début 2006, les ressortissants de 
ces Etats représentaient moins 
d’1% de la population en âge de 
travailler dans tous les pays sauf 
l’Autriche ( 1,4%) et l’Irlande 
(3.8%). Les trois pays qui ont opté 
pour l’application immédiate n’ont 
pas regretté leur choix: non seule
ment les dépenses sociales n’ont 
pas augmenté mais leurs résultats 
économiques ont été les meilleurs 
de l’UE. Depuis le 1er mai 2006, la 
Finlande, l’Espagne, le Portugal et 
plus récemment l’Italie ont renon
cé à appliquer des restrictions par
ticulières à la libre circulation des 
ressortissants des nouveaux adhé
rents. Les autres pays, France et 
Allemagne en tête, ont opté pour 
une levée progressive et maîtrisée 
de ces restrictions, avant tout pour 
des motifs de politique intérieure.

Edito

Les mots, 
de droite à gauche

L
a campagne présidentielle française, vue de 
notre balcon, fait penser parfois à des querelles 
de préau. «Qui a dit quoi sur qui?», avec les 

médias dans le rôle du rapporteur. Parfois aussi l’em
ploi d’un mot, d’une formule, surprend, insolite par 
rapport au discours convenu, gauche-droite. Ségolène 
Royal plus particulièrement a réinvesti un vocabulai
re (l’ordre, le travail, la famille) qui était une référence 
de la droite, historiquement elle y a laissé sa marque, 
Maréchal nous voilà! Est-il possible et souhaitable de 
les récupérer et à quelles conditions?

Ces mots sont ambigus car ils renvoient à des 
valeurs et en même temps à des structures sociales 
qui en sont des concrétisations imparfaites. On peut 
considérer le travail comme un facteur essentiel 
d’intégration, encore faut-il s’interroger sur la natu
re de ce travail. Pourrait-on faire l’éloge du travail 
dans une société esclavagiste? La première obliga
tion pour qui veut se servir de tels mots est de pro
céder à une description des institutions et des struc
tures qui s’en réclament. C’est-à-dire, des condi
tions de travail. Et ce n’est pas un hasard si cette for
mule «les conditions de travail» vient s’insérer dans 
le débat. C’est une formule de gauche. Le réalisme 
fait partie de sa tradition intellectuelle. De même 
pour les autres valeurs. La famille, l’esprit de famil
le, la solidarité de ce petit cercle, doit être confron
tée à la diversité des situations réelles: importance 
des divorces, des familles monoparentales, légitimi
té du droit à l’héritage et plus généralement la 
condition féminine. Quant à l’ordre, qui renvoie aux 
valeurs de sécurité et de fonctionnement non 
conflictuel, il faut de même en analyser le contenu. 
Il a eu régné à Varsovie.

La deuxième précaution à prendre dans l’usage de 
mots emblématiques que la droite a marqués de son 
empreinte, c’est de dénouer systématiquement le 
pharisianisme. Que signifie exalter la valeur «tra
vail», si dans son action on ne s’inquiète pas, on ne 
se préoccupe pas, du scandale du chômage. Sans 
ouvrir le vaste débat marxiste sur l’idéologie comme 
forme d’aliénation, du moins est-il nécessaire de 
confronter la valeur dont se réclame une classe poli
tique à son comportement, son dire à son faire.

Les deux démarches, celle du réalisme et celle de 
la critique de l’idéologie, sont liées. Elles condition
nent absolument la récupération des mots squattés 
par la droite. C’est plus qu’une précaution, c’est une 
démarche, une méthodologie qui est, précisément, 
l’apport de la gauche, sa vocation. ag
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Prévoyance professionnelle

Rationaliser au lieu de libéraliser

La baisse du ta u x  d 'in té rê t m inim al e t les pressions pour l'ouverture du m arché occultent 
la nécessité de ré fo rm er un systèm e sérieusem ent ébranlé ces dernières années.

L
a prévoyance profession

nelle a contribué de m a

n iè re  su b s ta n tie l le  à 

l’am élioration  de la si

tuation financière des retraités. 

C o n jo in te m en t à l’AVS, elle 

do it ga ran tir  le m ain tien  du 

niveau de vie antérieur à l’arrêt 

du travail. Aussi les récentes 

décisions des au torités fédé

rales de modifier les règles du 

jeu  en défaveur des assurés 

ont-elles suscité de vives réac

tions dans l’opinion. Lorsqu’en 

juillet 2002, le Conseil fédéral 

annonce son intention d’abais

ser le taux minimum de rém u

nération des avoirs des assurés 

de 4 à 3%, c’est un tollé dans 

l’op in ion  publique. En août, 

une m anifestation des syndi

cats réunit 12000 participants 

qui protestent contre ce «hold- 

up sur les rentes» (Rentenk- 

lau). On se demande où sont 

passés les gains boursiers des 

années h u itan te  et n o n an te , 

période durant laquelle le gou

vernem ent n ’a pas procédé à 

u ne  hau sse  du  ta u x . Les 

Chambres fédérales se réunis

sent en session spéciale. Fina

lement le Conseil fédéral fixe le 

taux  m inim al à 3,25% dès le 

1er mars 2003, puis à 2,5% dès 

le 1er janvier 2005. Parallèle

ment, le taux de conversion - 

le multiplicateur qui permet de 

calculer la rente annuelle à la

quelle donne dro it le capital 

ac cu m u lé  - passe de 7,6 à 

7,2%, puis do it p rogressive

m e n t d im in u e r  à 6,8%  d ’ici

2015. Et fin 2005, le Conseil fé

déral propose une réduction à 

6,4% pour 2011 déjà, au vu de 

la faiblesse des taux d’intérêt.

Epargne obligatoire
Il faut rappeler que les pre

m ières  in s t i tu t io n s  de p r é 

voyance professionnelle ont vu 

le jour dès la fin du xixe siècle. 

Elles ont connu un développe

m en t rap ide dans les années 

vingt et trente, grâce à un régi

me fiscal favorable. D ans le 

m êm e tem ps, le p rin c ip e  de 

l’AVS, ancré dans la Constitu

tion depuis 1925, ne trouve de 

concrétisation qu’en 1948. Les 

prem ières rentes AVS versées 

restent modestes, no tam m ent 

p o u r  ne pas em p ié ter  sur la 

p révoyance p ro fessionnelle . 

Lorsqu’en 1985, cette dernière 

devient obligatoire, la législa

tion  (LPP) adopte le m odèle 

existant qui lie le salarié à la 

caisse de son entreprise. La LPP 

crée une épargne obligatoire 

pour les salariés, mais ne laisse 

pas à ces derniers le choix de 

l ’institu tion  chargée de gérer 

cette épargne. Le compte per

sonnel de chaque assuré est ali

m enté par les cotisations ver

sées par l’employeur (au moins 

50%) et l’assuré et par le rende

ment du capital ainsi accumulé 

tout au long de la vie active.

Les assureurs d'abord
Le débat actuel se concentre 

essentiellement sur le taux d’in

té rê t m in im al que les caisses 

doivent servir sur les avoirs des 

assurés et sur le taux de conver

sion. Les réductions décidées 

sont justifiées par l’évolution 

dém ographique; l’augm enta

tion de l’espérance de vie im 

plique que les rentes sont ver

sées plus longtemps, alors que 

le capital qui les alimente ne 

cro ît pas. Et l ’évo lu tion  des 

marchés financiers exige une 

adaptation à la baisse du taux 

d ’in térêt minimal. Mais si les 

variables démographiques et fi

nancières ne peuvent être igno

rées, la fixation des taux  par 

l ’a u to r i té  p o li t iq u e  p rê te  à 

contestation: les critères utilisés 

so n t peu  t r a n s p a re n ts  e t le 

Conseil fédéral prê tera it une 

oreille plus attentive aux reven

dications des caisses de pension 

et des assurances qu’aux inté

rêts des assurés.

Jacques Grivel, un ingénieur 

vaudois, a développé avec l’aide 

de m athém aticiens de l’EPFL 

un système d ’éva lua tion  des 

risques qui remet en cause aussi 

bien le taux d ’intérêt minimal 

que le ta u x  de conversion . 

C om m ent gérer un actif (les 

cotisations) qui varie à chaque 

instant en fonction du marché 

et p rése rv e r  un  p ass if  (les 

rentes) du ran t quarante ans? 

Cet exercice d’équilibre exige de 

cerner au plus près la volatilité 

des marchés pour minimiser les 

risques et optimiser les rende

ments. Or les caisses ont sous- 

estimé les risques en période de 

haute conjoncture et subi des 

pertes sévères lorsque la bourse 

a chuté. Puis elles ont fait appel 

aux assurés et parfois même 

aux rentiers pour payer les me

sures d ’assainissem ent ind is 

pensables. Quant aux autorités, 

elles ont réagi de manière exa

gérée, sous la pression des assu

reurs en abaissant précipitam

ment le taux minimal, oubliant 

que la gestion des avoirs doit 

viser un rendement optimal sur

le long terme. Jacques Grivel ré

fute égalem ent l’abaissem ent 

du taux de conversion au motif 

de l’allongement de l’espérance 

de vie : selon lui, l’impact de cet 

allongement sur le rendement 

du deuxième pilier ne dépasse 

pas 0,15% pour dix ans de vie 

supplémentaire. Selon M artin 

Janssen, professeur à l’Universi

té de Zurich et économiste des 

m arch és  f in an c ie rs ,  une 

m eilleure gestion  des avoirs 

sans prise de risque supplémen

taire permettrait une améliora

tion du rendement de 1 à 2%, 

soit des rentes augmentées de 

15% et plus.

Contre le libre choix
On sait que la vague néolibé

rale n ’a pas ignoré le ju teux  

marché de la prévoyance pro 

fessionnelle. Dans certains pays 

(Etats-Unis, Grande-Bretagne, 

Chili, Australie et Suède n o 

tamment), la libéralisation to 

tale ou partielle de ce marché 

est déjà intervenue et les cri

tiques du système helvétique 

revendiquent la liberté pour les 

assurés de choisir leur institu

tion de prévoyance.

Le fameux «Livre blanc», pu 

blié en 1995, préconise une in

tervention étatique limitée à la 

garantie  d ’une rente de base 

modeste. Au-delà, il revient aux 

individus de choisir librement 

le m ode e t le m o n ta n t  de 

l’épargne qui doit assurer leur 

niveau de vie au moment de la 

retraite. «Avenir Suisse», l’insti

tut d’analyse et de réflexion des 

milieux économiques, se p ro 

nonce également pour la liberté

Suite de Varticle à la  page 5

Sources et références de l’article sur 
notre site w w w .d om a iiiepu b lic .ch
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Péage urbain

La gratuité a un prix

S
tockholm épouse le péage urbain. Son 

introduction, prévue pour début 2007 

sauf marche arrière du centre droit frais 

vainqueur des législatives, a été acceptée par 

53% des votants de la capitale suédoise. Elle 

emboîte le pas d’autres villes scandinaves, 

après Singapour et Londres. La Suisse, de 

son côté, se tâte toujours et examine de près 

la question. L’Office fédéral des routes et 

celui du développem ent te rr ito r ia l ont 

d’ailleurs profité de l’occasion pour publier 

une étude sur le sujet, avant d’achever en 

2007 un programme de recherche qui ana

lyse les conséquences sur le trafic des diffé

rentes taxes frappant les usagers. Pour l’heu

re, mais avec prudence, le Département fé

déral des transports lorgne vers le péage ur

bain pour neutraliser les engorgements qui 

paralysent quotidiennement les aggloméra

tions de Genève, Lausanne et Zurich.

Celui-ci exigerait en revanche une modi

fication de la Constitution car, à l’exception 

de la vignette autoroutière et de la redevance 

sur les poids lourds (RPLP), ainsi que du

tunnel du Grand St-Bernard, elle garantit la 

gratuité de la circulation sur les routes pu

bliques. Une entrave de plus aux libertés in

dividuelles selon les lobbies automobilistes 

qui rejettent depuis toujours tout prélève

ment supplémentaire, alors qu’à gauche on 

déplore l’injustice sociale d’une telle mesure 

touchant sans distinction riches et pauvres.

Or, au-delà des limites du dispositif qui 

déplacerait les bouchons vers la périphérie 

et qui, avec le temps, perdrait sa force de 

dissuasion, l’accès payant aux villes ravive le 

débat sur les coûts de la mobilité motorisée. 

Le va-et-vient insouciant d’utilitaires et ves- 

pas, ébranlé par la crise pétrolière des an

nées septante, n’est plus de mise, même si 

4x4 et scooters occupent voies rapides et 

places de stationnement. L’écologie marque 

les consciences même si les pratiques évo

luent au ralenti. Les accords internationaux 

se multiplient, Kyoto en tête, même s’ils pei

nent à influencer véritablement les gouver

nements. Quant à la Suisse, elle hésite entre 

taxe sur le C 0 2 et centime climatique, sans

parler du transfert sur rail des marchandises 

toujours en attente des tunnels de bases ou 

d ’une bourse de transit des axes alpins, 

otage de la collaboration défaillante entre 

pays voisins. Dans ce contexte, plutôt incer

tain, le péage ne fait qu’entamer un peu plus 

le droit à la mobilité, déjà rongé par les taxes 

automobiles, le prix des parkings et de l’es

sence. Il accuse, surtout, les dommages col

latéraux provoqués par l’abus de véhicules 

à moteur et souligne la nécessité de mieux 

financer l’essor des transports publics et de 

la mobilité douce. Et selon le principe du 

pollueur payeur, il entend reporter sur le 

trafic la facture des nuisances endurées par 

les municipalités et ses habitants, en termes 

de bruit, pollution atmosphérique, danger 

et aménagement de l’espace. C’est pour

quoi, à l’époque du développement du 

rable et de la responsabilité sociale, péage 

routier ou pas, la Constitution ne peut plus 

ignorer l’obligation d’endiguer le flux in

cessant des quatre et deux roues sur le ma

cadam urbain. md

Prévoyance professionnelle, suite de l'article en page 4

de cho ix  des assu rés et la 

concurrence entre les institu 

tions de prévoyance, conditions 

de fo n c tio n n e m e n t o p tim a l 

d’un système de capitalisation.

L’OFAS a fait étudier un m o

dèle de fonds d ’épargne régle

m en té  qu i o f f r ira i t  ce libre 

cho ix . Les d eu x  ex p e r tise s  

commandées aboutissent à des 

conclusions divergentes. Selon 

le m odèle développé par  les 

bureaux  Econcept et Ecofin, 

les entreprises continueraient 

d ’a s su re r  leu rs  em p loyés 

contre les risques d ’invalidité 

et de décès. Par contre, pour sa 

retraite, chaque employé choi

sirait le fonds de placement - 

agréé par les autorités - qui lui 

convient, sur la base de classes 

de risque définies dans les li

mites de la loi. La présentation

standardisée des produits, de 

le u r  r e n d e m e n t  e t de leu rs  

coûts, devrait faciliter la com

paraison et le choix.

L’autre expertise, effectuée 

par la société de conseil Pittet et 

associés, m et l’accent sur les 

dangers liés à une plus grande 

liberté de choix. Le transfert 

des risques de l’assurance col

lective à l ’assuré in d iv id u e l 

m ettra it en péril l’objectif de 

p ro te c tio n  assigné à la p ré 

voyance professionnelle.

En mars dernier, le Conseil 

fédéral a pris acte de ces deux 

expertises e t s’est p ro n o n cé  

contre le libre choix.

Confiance ébranlée
La com plexité  du  passage 

d’un système collectif à un sys

tème de libre choix, l’opposi

tion des caisses de pension et 

les risques liés à l’individuali

sation de la prévoyance profes

s io n n e lle  e m p ê c h e ro n t une 

t r a n s fo rm a t io n  rad ica le  du  

deuxième pilier. Néanmoins la 

confiance dans ce dernier a été 

sérieusement ébranlée par les 

péripéties de ces dernières an

nées - crise des marchés bour

siers, stratégies opaques des so

c ié tés  d ’a ssu ra n ce s  n o ta m 

ment. En premier lieu la créa

t io n  d ’in s t i tu t io n s  de p r é 

voyance de branche ou in te r

professionnelles devrait contri

b uer  à rédu ire  le trop  grand  

nombre des caisses de pension 

et p e rm e ttre  des économ ies 

d’échelle, une gestion plus pro

fessionnelle, ainsi qu’une véri

table gestion paritaire. D’autre 

part la fixation du taux m ini

mal et de conversion doit être 

dépolitisée et confiée à un or

g an ism e  in d é p e n d a n t .  Les 

risques de dévalorisation des 

re n te s  p a r  l ’in f la t io n  so n t 

beaucoup plus importants que 

ceux liés à l’accroissement de 

la longévité. Dès lors la crédi

bilité du 2ème pilier exige que 

soit garantie l’adaptation des 

rentes de manière à maintenir 

le pouvoir d’achat des rentiers. 

Enfin, plutôt que de multiplier 

les d ispositions de détail qui 

rende la législation en la m a

tière difficilement compréhen

sible, il s’agit de créer une au

torité de surveillance indépen

dante, à l’image de la Commis

sion  féd é ra le  des b a n q u e s ,  

chargée de contrôler le respect 

de la loi et d’en sanctionner les 

violations. jd
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Rapport ?006 sur la population mondiale

Misère et solidarité des femmes

Les versements faits par les personnes migrantes à destination de leur famille ou communauté 
dépassent le m ontant de toutes les aides publiques au développement. Et la traite des humains 

constitue le troisième plus grand marché illégal de la planète, après la drogue e t les armes.

D
ans la constellation des organisa

tions com posant le système de 

l 'O N U , le Fonds des N a tio n s  

U nies p o u r  la p o p u la t io n  

(UNFPA), créé en 1969 avec siège à New 

York et bureaux de liaison européens à 

Bruxelles, Copenhague et Genève, ne brille 

pas des feux les plus vifs.

D ans la masse des rapports  et d ocu 

m ents produits  par les adm inistra tions 

internationales, qui demeurent fidèles au 

papier malgré une belle présence sur Inter

net, les perles demeurent rares. Beaucoup 

de pages, de textes et de diagrammes, peu 

d'élans, encore moins de passion, presque 

un manque de conviction.

Et tout d'un coup, le choc. Provoqué par 

le 29ème rapport annuel sur l'Etat de la 

population mondiale, que l'UNFPA a cen

tré en 2006 sur les femmes et la migration 

internationale et intitulé, comme par défi, 

Vers l'espoir. Car, pour l'heure, les discri

minations et les sévices, la marginalisation 

et le m épris fo rm en t le q u o tid ien  des 

femmes qui ont décidé, de gré ou de force, 

de quitter leur pays pour trouver moins 

mauvaise fortune ailleurs.

Les femmes et les filles représentent la 

moitié des populations migrantes à travers 

le m onde; elles sont 95 millions sur un 

total de 191 millions. La pauvre moitié, 

faut-il le préciser. Et aussi la plus discrète, 

mais pas la moins active. «Un fleuve puis

sant et silencieux», comme dit Thoraya 

Ahmed Obaid, la directrice exécutive de 

l'UNFPA, qui a eu le privilège d'être la pre

mière femme à bénéficier, en 1963, d'une 

bourse du gouvernement d'Arabie Saoudi

te pour étudier aux Etats-Unis.

Les femmes migrantes travaillent énor

mément, courageusement, dans l'invisibi

lité, la non reconnaissance, la continuelle 

oscillation entre précarité  et pauvreté. 

Mais elles parv iennent le plus souvent, 

malgré la modestie de leurs revenus, en 

moyenne inférieurs à ceux des hommes 

migrants, à envoyer des sommes d'argent 

qu i p eu v e n t t i re r  de la p au v re té  des

familles, voire des communautés entières. 

Les rapatriements de salaires, dont un tiers 

au moins faits par des femmes, se chiffrent 

par dizaines de m illiards de dollars en 

Inde, en Chine, au Mexique, aux Philip

pines. Une étude faite en 2000 a révélé que 

les femmes du Bangladesh travaillant au 

M o y e n -O rien t env o ien t chez elles en 

moyenne 72% de leurs gains.

Tout à travers le monde, les femmes s'or

ganisent pour que le fruit de leurs efforts ne 

leur soit pas volé et pour que l'argent par

vienne vraiment aux destinataires finaux de 

leurs versements. Elles ont créé des banques, 

telle l'haïtienne Fonkoze, dont la clientèle est 

à 96% féminine, ou la bangladeshi Bomsa, 

fondée par celles qui sont revenues au pays, 

qui ne perçoivent ni commissions exorbi

tantes, ni intérêts usuraires. Les femmes 

philippines travaillant aux Pays-Bas procè

den t à des rap a tr iem e n ts  collectifs de 

salaires, alimentant un système de microcré

dits expressément destinés à des femmes 

pauvres restées au pays. Et la liste est longue 

de ces initiatives qui manifestent la vivacité 

de la solidarité féminine.

Cette solidarité demeure en revanche 

impuissante face à la montée de la traite 

des êtres humains, des femmes et des filles 

dans 80% des cas. Un terrible commerce, 

mondialisé lui aussi désormais, dont parle

le plus saisissant chapitre, le troisième, du 

Rapport 2006 de l'UNFPA, où il est ques

tion de «vendre l'espoir» et de «voler les 

rêves». On y trouve des chiffres ahuris

sants sur l'esclavage m oderne : plus de

12 millions de personnes réduites au tra

vail forcé dans le monde entier, dont 56% 

de femmes dans la catégorie «exploitation 

économique» et 98% dans celle de l'indus

trie du sexe.

P arm i elles et p roches de n o u s , les 

jeunes fem m es qui ém ig ren t en foule 

depuis quelques années, en provenance 

principalement d'Ukraine, de Moldavie et 

aussi de plus en plus des républiques ex

soviétiques des confins eurasiatiques, à 

destination de l'Europe occidentale et de 

l 'A m ériq u e  du N o rd , via la T urqu ie  

notam m ent. Misérable cortège organisé 

par les impitoyables exploitants de filières 

obligées, dont témoigne une Roumaine 

qui a survécu à la traite: «J'avais entendu 

parle r de fem m es achetées et vendues 

com m e une m a rc h an d ise , m ais je ne 

croyais pas à ces histoires - et je n'ai jamais 

imaginé que cela m'arriverait». yj

Vers 1'espoir. Les fem m es et la  m ig ra t io n  in te rn a t io n a le .  
Etat de la population mondiale 2006.
Version française (pdf) disponible sur 
h t tp : / /w w w .u n fp a .o rg /s w p / in d e x _ f re .h tm l

Lâcheté politique

Le Conseil fédéral a présenté deux lois réformant l’assurance invalidité (AI). L’une 
concerne les modalités d’octroi de rentes, la détection des cas, l’intégration; l’autre re
finance l’AI, notamment par une augmentation de 0,8 point de la TVA. Les Chambres 
se sont occupées de la première loi ; elles n’ont pas mis à leur ordre du jour la seconde 
pour gagner du temps. Les partis ne sont pas désireux de faire campagne pour une 
hausse d’impôt en période électorale. Car le taux de la TVA étant inscrit dans la Consti
tution, toute hausse est soumise au référendum obligatoire.
Le Conseil fédéral n’a pas insisté, Pascal Couchepin ayant déclaré ne pas vouloir jouer 
les Winkelried.
Mais la réalité demeure. L’AI fait 1,5 milliard de déficit annuel. Laisser courir un tel dé
ficit sans agir est un scandale politique. ag
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Livre

Scènes de ménage

La collection Le savoir suisse consacre l'un de ses récents volumes 
à révolution de la famille dans notre pays. Entre désacralisation e t prim at de l'individu, 

elle se v it désormais au pluriel em portée par l'essor de liens nouveaux.

L
es hippies, l’am our libre, 

mai soixante-huit, puis le 

choc pétrolier, la crise éco

nomique ont ébranlé la famille. 

D’abord on l’a crue à l’agonie, 

frappée m o rte llem en t par le 

triom phe de l’individu, sinon 

du désir to u t court, une fois 

tombés les corsets et bravés les 

interdits. Ensuite, à la fin du 

XXe siècle, dans une confusion 

très postmoderne, on a espéré, 

observé, décrété, sinon célébré 

sa résurrection. Pourtan t elle 

n’est plus la même, après une 

descente aux enfers où elle a 

fa illi p e rd re  to u t  e sp o ir  de 

salut. Suspendue entre purga

to ire  e t parad is , elle semble 

souffrir aujourd’hui - d’aucuns 

d iron t jo u ir  - d ’une iden tité  

brouillée, aux destins contra 

dictoires. Ainsi, la famille m o

nolithique, homogène, proba

blem ent m ythique a disparu. 

Toutefois son ombre, à la fois 

m enaçan te  et m élancolique, 

flotte toujours sur le chantier 

contem porain des sentiments 

où s’affairent femmes, hommes 

et enfants, après l’euphorie ico

noclaste de la génération pré

céden te . C ’est ce cham p en 

friche, à l’échelle de la Suisse, 

que Jean K ellerhals  e t Eric 

Widmer, professeurs de socio

logie à l’Université de Genève, 

sondent depuis une trentaine 

d ’années p o u r  le com pte du 

Laboratoire d ’étude de la fa

mille et du Centre d ’étude et 

d’évaluation des techniques lé

gislatives (CETEL).

Malgré des recherches frag

mentaires, insuffisantes, lacu

naires, notamment au sujet des 

ménages recomposés ou mono

parentaux, les auteurs no ten t 

d’emblée que la famille est deve

nue une affaire privée et que 

l’individu passe désormais avant 

le couple, avec ou sans enfant. 

En somme, d ’un côté l’Etat et 

l’Eglise dictent moins qu’aupa

ravant les normes à suivre; et de 

l’autre, le moi prend le pas sur 

le n o u s .  D u  co u p , les m a 

riages, remplacés par concubi

nages et cohabitations, se font 

rares et tardifs, les naissances 

tom bent sous le seuil de rem 

p la ce m en t des g én é ra tio n s , 

tandis que les divorces se ba

n a lise n t (q u a tre  u n io n s  sur 

dix finissent chez le juge, plus 

de cinq dans les villes). Or les 

bouleversem ents sta tistiques 

entachent à peine les ségréga

tions traditionnelles entre les 

sexes. Si l’im aginaire dessine 

un univers fluide, paré d ’égali

té, où tou t peut arriver - des 

h o m m e s  au  foyer ou  t r a 

vaillant à mi-temps - couches, 

asp ira teu r et fou rneaux  res 

ten t une réalité fém inine. Si

bien que la vie professionnelle 

des fem m es - m êm e si avec 

une bonne formation elles s’en 

sortent mieux - zigzague entre 

p e tits  b o u lo ts ,  engagem ents 

précaires et partiels, salaires 

modestes, quand ce n ’est pas le 

renoncem ent pur et simple à 

une activité.

C e p en d a n t, on ne se r e n 

contre, on n’enfante, on ne se 

quitte plus comme auparavant. 

Les m o d è les  n o u v ea u x  qu i 

émergent se bricolent au jour le 

jour. Avec un pied encore dans 

le passé, ils s’élancent vers le 

futur. Les expériences se multi

plient, et les lois suivent tan t 

bien que m al l’évolution des 

pratiques sinon des revendica

tions, voire le succès des parte

nariats ou l’accent mis sur la 

garde extra-fam iliale des e n 

fants. Ce foisonnement pousse 

les chercheurs à dégager des 

m odè les  in é d its  re g ro u p a n t 

dans des ensembles cohérents

les c o m p o r te m e n ts  des 

couples, des parents, des fra

tries, ainsi que les relations des 

familles avec leur env ironne

ment. Le jeu des combinaisons 

stylise un paysage mouvant où 

les points de repères vacillent 

un peu. On retrouve, à la fin, 

les travaux en cours qui lais

sent la famille dans les limbes 

de son histoire glorieuse, t i 

raillée par des vagues de fond 

qui l’em pêchent de quitter le 

rivage. Encore semblable à ce 

qu’elle a été, mais déjà mécon

naissable. Un rien désincarnée 

aussi. Car l’effort de clarté et 

de synthèse des auteurs finit 

p a r  tro p  s’é c a r te r  des liens 

vécus au quotidien par les fa

milles en quête de nouvelles 

v é r ité s ,  lo in  des év idences 

conformistes d’autrefois. md

Jean Kellerhals, Eric Widmer, F a m ille s  en 
Suisse: les n o u ve a u x  liens , Le savoir suisse, 
PPUR, Lausanne, 2006.
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Paroles d'épicier

Hans Rudolf Merz a prononcé le 14 septembre 2006 un dis
cours devant des «payeurs d’impôt», à ne pas confondre avec 
des «receveurs de subventions». Lisez qu’il s’exprimait à l’occa
sion de la journée des banquiers. Le grand épicier de la Confé
dération se félicitait de s’exprimer devant ceux qui «remplis
sent sa caisse». Notamment grâce à l’impôt sur le revenu perçu 
tant sur les salaires (confortables) que sur les dividendes (tout 
aussi confortables) des professionnels de l’argent. Cela ne l’a 
pas empêché de vanter plus loin les mérites de la réforme de 
l’imposition des entreprises II qui vise précisément à diminuer 
l’impôt perçu sur les dividendes ! Contrairement à ce qu’il 
pense, Hans Rudolf Merz n’a pas à craindre de «quitter [son] 
bureau avant et durant les sessions, de peur que le Parlement 
puise dans la caisse pendant [son] absence» : il se débrouille 
très bien tout seul! ad
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Exposition

La face cachée de Vénus

En p artenaria t avec la Ligne vaudoise contre le cancer, une vingtaine d 'artistes  
contem porains sont réunis à l'Espace Artaud de Lausanne dans une exposition  

destinée à récolter des fonds en faveu r de fem m es a tte in tes  du cancer du sein.

E
n parcourant une exposition théma

tique telle que Des seins à dessein - 

organisée par Francine Delacrétaz et 

le Dr Marie-Christine Gailloud-Matthieu - 

on cherche le sens qui pourrait rassembler 

les œuvres présentées. Puis on abandonne 

l’espoir d ’une synthèse et on scrute la 

rép o n se  que chacune d o n n e  au su je t 

imposé. La diversité des regards préfère le 

désordre au pluriel, sans mot de la fin.

L’art, par les différents médias mis en 

œuvre, peinture, sculpture, vidéo, donne à 

voir. Il montre ce qu’on voit, mais aussi ce 

qu’on ne voit pas, ce qu’on ne devrait pas 

voir. L’œil des peintres est influencé par 

l’imagerie médicale: colonies de cellules, en 

collier, en grappe. François Weidmann des

sine des disques de couleurs vives sur un

tablier de cuir anthracite: le tablier, épais, 

rugueux, protège et cache la poitrine, des 

cercles le décorent. Pourtant on pourrait y 

voir des cellules plutôt que des perles, des 

métastases qui rongent cette peau devenue 

fragile, impuissante. La forme de la cellule 

fait écho à celle, stylisée, du sein: un cercle 

inscrit dans un cercle. Mali Genest colle à la 

queue leu leu ces œillets qui protègent les 

feuilles perforées des classeurs. Blanc sur 

blanc, on les voit sans les voir. On hésite: 

regarde-t-on la surface ou ce qu’elle cache? 

La maladie et la nudité se partagent le même 

sentiment: se cacher par pudeur. Les anato

mies de Manuel Müller dévoilent ce qui se 

cache à l’in térieu r du corps. Sa femme 

gisante s’ouvre com me une boîte pour 

mettre à nu ses organes. La maladie et son

traitement privent les femmes de leur fémi

nité. Lorna Bornand tente de la leur rendre 

en tressan t des m èches de cheveux en 

boucles d’oreille. Les Tours d’Aï, filmées en 

plan fixe sous un ciel bleu d’été traversé 

d’oiseaux par Massimo Furlan et intitulée 

Topless ou encore les Collines à rêve et Dunes 

de lait d’Antoine Delarue où se prélassent 

des p rom eneurs b ienheureux  posent la 

question de la distance à la maladie: l’hu 

mour potache de ceux qui voient des nénés 

partout est-il déplacé? ou un éloge?

Finalement, la maladie donne à voir la vie 

autrement, comme le sein renversé et tracé 

d’une ample ligne rouge par Anne Peverelli. 

Car il n’y a pas de juste distance à la maladie: 

soit trop proche, impliquée donc atteinte, 

soit trop éloignée, donc en dehors. ac

Extraits du texte accompagnant le catalogue de l'exposition

P
uisque l’Art doit au corps fé

minin quelques-uns de ses 

plus grands chefs-d’œuvre, 

quelques-uns de ses plus grands 

artistes, n’est-il pas juste de leur 

demander de l’aide lorsque leurs 

muses sont blessées?

[. .. ]

Chacun à sa façon, les artistes 

ont trouvé leur manière de ré 

pondre à notre invitation. 

Quelques grandes lignes se dessi

nent cependant:

■ Les références à des figures mar

quantes de la peinture: Botticelli, 

Goya, Rembrandt, Vallotton, ou 

à des motifs récurrents de l’his

toire de l’art: le nu académique,

le corps paysage, la vanité; la 

convocation des saintes, des 

déesses et des créatures mytholo

giques qui hantent notre imagi

naire collectif: Vénus, Marie, Li- 

lith, Sainte Agathe. La citation 

permet de prendre une distance 

par rapport à la réalité crue. 

C'est aussi une manière d'évo

quer en creux, la part symbo

lique blessée et souvent ignorée.

■ Le corps comme m atière: la 

peau, la chair, les organes, la tex

ture des tissus internes, méta

stases, cellules. C'est, tour à tour, 

fascinant et repoussant. On a un 

sentiment de vertige devant ce 

qu'il y a de plus intime, de plus

intérieur et pourtant de si orga

nique. On ne sait plus très bien si 

l'on est dans l'abstraction ou 

dans une réalité impossible à 

comprendre. Cela nous renvoie à 

l'imagerie médicale qui, bien que 

de moins en moins douloureuse, 

est de plus en plus intrusive puis

qu'elle nous donne à voir ce qui 

est caché, invisible et si intime. Il 

y a quelque chose de presque sa

crilège dans ces images de soi que 

l'on ne peut pas interpréter.

[. .. ]

D'ailleurs, le contexte ici a une 

importance particulière et il va for

cément orienter notre interpréta

tion, nous faire voir les œuvres 

d'une autre façon. Comme le dit 

Anne Peverelli en parlant de son 

travail: «les mêmes dessins autre

ment». Cette idée d'ailleurs pour

rait s'appliquer aux femmes qui 

traversent ou qui ont traversé cette 

expérience du cancer; elles sont les 

mêmes autrement. Un genre artis

tique n'a pas été traité ici [le trom- 

pe-l’œil, ndlr], et pourtant il aurait 

pu décrire ces moments que vivent 

beaucoup de femmes qui ont un 

cancer. En effet, les traitements 

tendent à leur enlever temporaire

ment certains de leurs attributs fé

minins: seins, cheveux et fertilité. 

Et pour un temps, elles n'ont que 

des simulacres, des artifices pour 

m ontrer encore leur féminité. 

L'expérience est passagère mais 

d'une violence extrême et elle peut 

les faire se sentir parfois comme 

des femmes en trompe-l'œil.

[ .. .]

Une partie de la planète Vénus 

est longtemps restée dans l’ombre, 

on n’a pu la photographier que ré

cemment. J’aime à croire que cette 

exposition nous aura permis de 

voir enfin la face cachée de Vénus.

Francine Delacrétaz, extraits 
de « De l’autre côté de Vénus»,
Catalogue Des seins à dessein.

Des seins à dessein, La scène artistique contemporaine en faveur  
des fem m es atteintes du cancer. Espace Arlaud, Lausanne, du 
15 septembre au 26 novembre 2006.

Des photographies des œuvres sont visibles sur notre site 
www.domainepublic.ch
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